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PLAN

1. définition et bases légales

2. principe et exceptions



loi contre la concurrence déloyale

-ƴΩŜƳǇƭƻƛŜ pas les termes 
« débauchage» et 
« détournement»

- ne vise que certains actes
« spécifiques»



art. 4 LCD
incitation à violer ou résilier un contrat

« Agit de façondéloyaleceluiqui :

a. incite un client à rompre un contrat en
vueŘΩŜƴconclureun autre aveclui;

c. incite des travailleurs, mandataires ou
auxiliaires à trahir ou à surprendredes
secrets de fabrication ou ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎde
leur employeurou mandant; »



définition

[Ŝ ŘŞōŀǳŎƘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
« réductibleη Ł ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł 
« rompre » ou à «violer » un 
contrat

Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ƭƛŞ ǇŀǊ 
un contrat à mettre fin à ce contrat 
pour en conclure un nouveau



« travailleurs» ςart. 4 let. a LCD ?

[ΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ ŘŞōŀǳŎƘŀƎŜ ǾŜǳǘ ǎŜ
substituerà l'employeur

La notion de «clientη ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŀǳ 
sens large



« travailleurs» ςart. 4 let. a LCD ?

Le texte de la loi ne mentionne pas
les« travailleurs»

Ledébauchagede « client » vise un
contrat portant sur une prestation
que l'auteur fournit lui-même



« travailleurs» ςart. 4 let. a LCD ?

En soi, le débauchage ne tombe pas
sous le coup de :

- art. 4 let. a LCD

- art. 4 let. c LCD

- dispositions visées par art. 23 LCD 
(art. 3, 4, 4a, 5 ou 6 LCD)



dispositions spéciales

Le débauchage de travailleursƴΩŜǎǘ 
visé par aucune disposition spéciale
de la LCD

Le débauchage de clientsŦŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩart. 4 
let. a LCD



clause générale - art. 2 LCD

Un comportement qui ne tombe pas 
sous le coup de l'art. 4 let. a peut 
contrevenir à l'art. 2 LCD



clause générale - art. 2 LCD

De manière générale, le débauchage 
ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ н [/5Σ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ 
éventuellement applicables



clause générale - art. 2 LCD

« Est déloyal et illicite tout 
comportement ou pratique commercial 
qui est trompeur ou qui contrevientde 
toute autre manière aux règles de la 
bonne foi et qui influe sur les rapports 
entre concurrents ou entre fournisseurs 
et clients.»



principe

Le débauchagede travailleurs et le 
détournementde clients sont licites



exception

En certaines circonstances, ils 
peuvent contrevenir aux règles de la 
bonne foi et constituer un acte 
déloyalprohibé par la clause 
générale
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« le débauchage méthodique 
d'employés n'est pas déloyal en soi; il ne le 
devient que par l'incitation à la rupture du 
contrat ou lorsqu'il est effectué dans le but 
d'exploiter l'expérience acquise par un 
concurrent»
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«[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǎΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭŜǎ 
ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 
ŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞƭƻȅŀƭŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
ȅ ŀƛǘ Ŝǳ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘŜ Ł 
rompre leur contrat de travail.»

« Le fait de chercher à engager des 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ Ŝƴ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ 
ǎŀƭŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƻƛ ŘŞƭƻȅŀƭΦ»


